
 Questions au Rav Dayan (tome 6)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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הִפְרִישׁ בִּכּוּרָיו,
נִבְזְזוּ, נָמַקּוּ, נִגְנְבוּ, אָבְדוּ, אוֹ שֶׁנִּטְמְאוּ,

מֵבִיא אֲחֵרִים תַּחְתֵּיהֶם, וְאֵינוֹ קוֹרֵא,
וְהַשְּׁנִיִּים אֵינָם חַיָּבִים עֲלֵיהֶם חֹמֶשׁ.

נִטְמְאוּ בָּעֲזָרָה,
נוֹפֵץ וְאֵינוֹ קוֹרֵא:

Si après le prélèvement des prémices ils ont été enlevés, ou pourris, ou volés, ou perdus, ou devenus impurs, il
faut en apporter d’autres en remplacement, mais sans dire la lecture officielle (puisque ce ne sont plus les premiers
fruits). Pour ces seconds fruits offerts, l’étranger qui en mangerait ne serait pas tenu de payer un cinquième
supplémentaire. S’ils sont devenus impurs au parvis du Temple (une fois apportés), on vide simplement le panier,
sans procéder à la lecture (sans en apporter à nouveau en échange des premiers).
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